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Tirage au sort
cOlllprolllisà Liège

HAUTE ÉCOLE Plainte des étudiants français

Rififi à la haute école de la
Ville de Liège, plus particu-

lièrement en ce qui concerne sa
section logopédie.· Elle. est
confrontée, comme nombre
d'institutions d'enseignemènt
supérieur, à un afflux d'étu-
diants européens, principale- .
ment français. Conformément
aux dispositions légales en vi-
gueur, dans les sections où l'af-
flux pourrait mettre en péril
l'avenir de la profession en Bel-
gique, le nombre d'étudiant~
non bèlges est limité 'à 30 % des
inscrits de l'année précédente.
Si .les demandes d'inscriptions
dépassent ce quota, c'est donc le
cas pour la section logopédie, un
tirage au sort est organisé pour
arrêter la'liste des non-résidents
qui auront le.. droit de pour-
suivre leurs études en Belgique.
Encore-raut~il prendre officiel-

lement en compté les dossiers
des demandeurs. La Ville de
Liège avait annoncé trois jour-
nées d'inscrip~ions à cet effet:
jeudi, yendredi et lundi. dernier.
Problème cependant: lundi les
bureaux ad hoc sont restés vo-
lets baissés, sur demande
semble-t-il de l'échevin respon-

sable du dossier. Une grosse di-
:z;aine de faÎnilles 1 d'étudiants
français, dont certaines· venues
de très lom, ont fait le pied de
grue à l'administration avant
d'être prises en charge par des
délégués de la Fédération des
étudiants francophones (FEF).
Après un constat d'huissier et
une plainte auprès du commis-
saire du gouvernement,' les
portes ont fini par rouvrir en fin
d'après-midi. Plusieurs familles
avaient cependant levé le camp.
Alors que nous avons sollicité

une réaction de l'échevin
concerné (sans succès), la FEF
se dit « scandalisée par la situa-
tion, cesfaits compromettent la
validité du tirage au sort auquel
sont soumis les étudiants ». Un
tirage au sort a effectivement eu
lieu mardi' mais rien ne' dit
.qu'on ne devra pas tout re-
prendre à zéro. Alerté, le _caj)i-
net du ministre compétent
Jean-Claude Marcourt n'exclut
une annulation - rapide - de la
procédure. Avec au bout du
compte des heureux élus qui
pourraient être déçus. Et vice-
versa .•
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